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Appel à communications 

 

Conférence technique internationale sur le changement climatique, le commerce agricole et 

la sécurité alimentaire 

Dates:  du 15 au 17 novembre 2017 

Lieu: Salle Rouge (bâtiment A, 1er étage), Siège de l'Organisation des Nations Unies pour 

l'alimentation et l'agriculture (FAO), Rome (Italie). 

 

Page web:  http://www.fao.org/economic/est/est-events-new/climatetrade/fr/  

 

 

Thème de la Conférence 

L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) a entamé un 

programme de travail qui servira à donner corps à l'édition 2018 de La situation des marchés des 

produits agricoles, l'une des publications phares de l'Organisation, qui traite de l'évolution et des 

tendances les plus récentes des marchés mondiaux des produits agricoles. L'édition 2018 aura pour 

thème principal le rôle du commerce agricole et des politiques commerciales dans la promotion de 

la sécurité alimentaire et de la durabilité de la production agricole dans le contexte du changement 

climatique.  

Le commerce et les politiques commerciales sont susceptibles de contribuer de diverses manières à 

la sécurité alimentaire en situation de changement climatique. Les échanges peuvent par exemple 

avoir une fonction stabilisatrice sur les marchés mondiaux de denrées alimentaires en compensant 

les variations dans la production agricole imputables à des phénomènes climatiques dans diverses 

régions, ou encore en réduisant l'instabilité des prix des aliments due à des épisodes 

météorologiques plus intenses et fréquents. Le commerce peut aussi contribuer à l'atténuation des 

effets du changement climatique en réduisant, à l'échelle mondiale, la quantité de gaz à effet de 

serre produits par unité de production agricole.  

Le défi consiste à faire en sorte que les mesures aux frontières, les mesures de soutien internes et 

autres dispositions réglementaires facilitent le rôle du commerce dans la promotion des quatre 

dimensions de la sécurité alimentaire (disponibilité, accès, utilisation et stabilité) dans le contexte 

du changement climatique. À cette fin, de nouvelles analyses, données factuelles et concertations 

sont nécessaires sur la marge de manœuvre offerte par les contributions déterminées au niveau 

national qui ont été définies dans l'Accord de Paris sur les changements climatiques (2015), ainsi 

que sur les règles et disciplines de l'Organisation mondiale du commerce (OMC). 

http://www.fao.org/economic/est/est-events-new/climatetrade/fr/
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Appel à communications 

La Conférence technique internationale de la FAO sur le changement climatique, le commerce 

agricole et la sécurité alimentaire sera l'occasion, pour les responsables politiques, les chercheurs, 

les professionnels et diverses autres parties prenantes du monde entier, de se réunir pour échanger des 

idées, faire part des résultats de leurs recherches et mettre en commun leur expérience. 

Nous les invitons à proposer des exposés d'études et de recherches consacrées aux interactions et aux 

liens multiples entre le commerce agricole et le changement climatique; les travaux proposés peuvent 

relever de différentes disciplines et traiter les sujets suivants: 

 modélisation économique des incidences du changement climatique sur la production 

agricole et sur le commerce d'aliments de base (céréales, riz, graines oléagineuses, produits 

de l'élevage, pêches) à l'échelle mondiale, régionale ou nationale; 

 enseignements tirés au sujet du rôle joué par le commerce et les politiques commerciales à 

l'appui de la sécurité alimentaire dans le contexte de baisses de la production dues à des 

phénomènes météorologiques extrêmes (notamment les réserves d’urgence et les mesures 

relatives aux importations et aux exportations); 

 recherches sur les soutiens internes (y compris les contributions déterminées au niveau 

national) et les mesures aux frontières susceptibles de favoriser l'atténuation du changement 

climatique et l'adaptation à ses effets; 

 analyses du rôle potentiel du commerce agricole dans l'atténuation des effets du 

changement climatique au moyen de transformations dans les modes de production ayant 

un avantage comparatif (y compris s'agissant du niveau des émissions de gaz à effet de 

serre correspondant), en fixant des plafonds, en prenant des mesures commerciales et en 

ayant recours à des taxes carbone; évaluations des conflits potentiels entre ces mesures et 

les disciplines de l'OMC; 

 conflits normatifs potentiels entre les politiques environnementales, les politiques 
commerciales, les accords commerciaux multilatéraux, l'Accord de Paris, les règles de l'OMC 

et les engagements des pays; 

 analyses d'initiatives relatives à l'étiquetage carbone et des quantifications correspondantes; 

évaluation de leur incidence dans le cadre de la mise au point de stratégies d'atténuation visant 

à éclairer les choix des consommateurs; 

 impact potentiel du changement climatique sur les ravageurs et les maladies des animaux et 

des végétaux et conséquences sur les mesures sanitaires et phytosanitaires (MSP) de l'OMC; 

 évaluations des effets du changement climatique sur les infrastructures de transport, les 
routes maritimes, les frais de transport et les coûts commerciaux. 

 

Les propositions doivent être envoyées par courrier électronique à l'adresse suivante: 

CCT-Conference@fao.org. Les délais de présentation et d'envoi des travaux sont indiqués ci-après.  

  

mailto:CCTConference@fao.org
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Dates à retenir  

Publication de l'appel à communications 28 juillet 2017 

Ouverture des inscriptions à la Conférence 1er septembre 2017 

Date limite d'envoi du résumé des travaux   27 septembre 2017 

Confirmation de l'acceptation des travaux 13 octobre 2017 

Clôture des inscriptions à la Conférence 20 octobre 2017 

Date limite d'envoi du document final 10 novembre 2017 

Date limite d'envoi des supports de présentation, le cas 

échéant (diaporama Powerpoint par exemple) 

13 novembre 2017  

Conférence 15-17 novembre 2017 

 

Renseignements pratiques 

Les travaux de la Conférence se dérouleront principalement en anglais. L'interprétation simultanée 

sera assurée en espagnol et en français.  

Les inscriptions sont ouvertes du 1er septembre 2017 au 13 octobre 2017 et peuvent être effectuées 

à partir de la page web consacrée à la Conférence, à l'adresse suivante: 

http://www.fao.org/economic/est/est-events-new/climatetrade/fr/. Les intervenants sont invités à 

prendre note des délais de présentation et d'envoi de leurs travaux indiqués ci-avant.  

On trouvera des renseignements sur le lieu de la Conférence, les possibilités d'hébergement à Rome 

et d'autres détails pratiques à l'adresse suivante: 

http://www.fao.org/economic/est/information21001/fr/. 

Pour tout renseignement supplémentaire, s'adresser à: CCT-Conference@fao.org.  

 

Aide à la participation 

Conformément à son mandat, qui consiste à promouvoir la sécurité alimentaire de tous et à aider 

les pays à atteindre cet objectif, la FAO prendra à sa charge les billets d'avion et les frais 

d'hébergement d'un certain nombre d'intervenants, en fonction de la pertinence des travaux 

présentés au regard du thème de la Conférence. Pour des raisons budgétaires, la priorité sera donnée 

aux intervenants venant de pays en développement, en particulier de pays parmi les moins avancés.  

http://www.fao.org/economic/est/est-events-new/climatetrade/fr/
http://www.fao.org/economic/est/est-events-new/climatetrade/fr/
mailto:CCT-Conference@fao.org.

